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	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de 

SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 9 MARS 2011

L’an deux mille onze

et le neuf du mois de mars  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER –  Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noel BENOIT– Philippe CLAUZEL -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND – Guillaume RUIZ 

Excusés avec procuration :  Mireille BARBUSSE à Rudy THEROND– Sandrine BURGOS à Philippe CLAUZEL Laure MARCON à Maryline FOULLON - Suzy MEDINA à Joëlle GIBELIN -  Mireille REBOUL à Jacques HUGON

Magali POITEVIN à Laurent PELISSIER
Secrétaire de séance : Muriel GIBERT

N° 1.11.2011  : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 976 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la DIA concernant la parcelle G976.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
N° 2.12.2011  : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE  G 733
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la DIA concernant la parcelle G 733
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
N° 3.13.2011 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE D 676

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de droit de préemption. Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la DIA concernant la parcelle D 676.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur ladite parcelle.
N° 4.14.2011 : LOCATION SALLE VINCENT SCOTTO : 27 au 29 mai 2011

Monsieur THEROND rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il  a été retiré le pouvoir de décision en ce qui concerne la location des salles communales.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la demande de location de la salle Vincent Scotto faite par Mademoiselle Sindicq Frédérique et Monsieur Cartalade Kévin pour le week end du 27 au 29 mai 2011.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide  à l’unanimité de louer la salle Vincent Scotto à Mlle SYNDICQ et M CARTALADE au tarif de 250 €.

N°5.15.2011 : LOCATION SALLE VINCENT SCOTTO : 15 au 17 juillet 2011
Monsieur THEROND rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il  a été retiré le pouvoir de décision en ce qui concerne la location des salles communales.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la demande de location de la salle Vincent Scotto faite par Monsieur POL Patrick du 15 au 17 juillet 2011.

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de louer la sallle Vincent Scotto à M POL au tarif de 250 € .
N° 6.16.2011 : LOCATION SALLE VINCENT SCOTTO : 23 au 25 septembre 2011

Monsieur THEROND rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il  a été retiré le pouvoir de décision en ce qui concerne la location des salles communales. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la demande de location de la salle Vincent Scotto faite par Monsieur Abdelkader Bensi pour le week end du 23 au 25 septembre 2011.
Le Conseil Municipal ,après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de louer la salle Vincent Scotto à M BENSI au tarif de 250 € . 
N° 7.17.2011  : LOCATION SALLE VINCENT SCOTTO : 28 au 30 octobre 2011

Monsieur THEROND rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 13 juillet 2010 il  a été retiré le pouvoir de décision en ce qui concerne la location des salles communales.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la demande de location de la salle Vincent Scotto faite par Madame Marie Pierre Cuillé pour le week end du 28 au 30 octobre 2011.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide  à l’unanimité de louer la salle Vincent Scotto à Mme CUILLE au tarif de 250 € .

N° 8.18.2011 :  VENTE CONCESSION FUNERAIRE
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande  d’achat d’une concession perpétuelle dans le cimetière communal.

Considérant que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de vente de concession de cimetière, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette vente de concession perpétuelle de 9 mètres superficiels.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de vendre une concession funéraire   perpétuelle de 9 m²: au cimetière de Saint Laurent d’AIgouze à Monsieur et Madame PUCCINI et  autorise Madame le Maire  à signer l’acte de concession.
N° 9.19.2011 : VENTE CONCESSION FUNERAIRE
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande d’achat de concession funéraire pour une durée de 30 ans dans le cimetière communal.

Considérant que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de vente de concession de cimetière, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette vente de concession trentenaire de 6 mètres superficiels.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de vendre une concession funéraire   de 6m² pour une durée de 30 ans  au cimetière de Saint Laurent d’AIgouze à Monsieur et Madame GUETTARI et  autorise Madame le Maire  à signer l’acte de concession.
N° 10.20.2011 : VENTE CONCESSION FUNERAIRE
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande d’achat  de concession funéraire pour une durée de 30 ans dans le cimetière communal.

Considérant que par délibération en date du 13 juillet 2010 il lui a été retiré le pouvoir de décision en matière de vente de concession de cimetière, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette vente de concession trentenaire de 6 mètres superficiels.

Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de vendre une concession funéraire   de 6m² pour une durée de 30 ans  au cimetière de Saint Laurent d’AIgouze à Monsieur et Madame VERNIER et  autorise Madame le Maire  à signer l’acte de concession.
N°11.21.2011 : FESTIVAL DE MUSIQUE
Monsieur THEROND  présente le projet de festival musical qui pourrait avoir lieu  au mois de juin 2011.
Dans le cas d’un avis favorable pour l’organisation de ce festival,  il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur : 

· Le prix de vente des billets

· Le prix de vente des boissons et autres denrées alimentaires à la buvette.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide  à la majorité de ne pas donner suite à ce projet.
N°12.22.2011 : ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE MONTREAL


Monsieur THEROND informe  le conseil municipal  que l’orchestre symphonique de Montréal qui était venu l’an passé, se propose de revenir au mois de juillet. Pour ce faire, le conseil municipal est invité à se prononcer sur le prix de vente des billets pour ce concert. 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, décide  de fixer le prix du billet à :

· 5 €

· GRATUIT pour les moins de 18 ans, étudiants, demandeurs d’emploi, bénéficiaires des minima sociaux.

N°13.23.2011 : RENOUVELLEMENT CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que celui-ci s’est prononcé en 2010 pour la prolongation d’une convention d’occupation précaire concernant un appartement situé au dessus de la Poste de Saint Laurent d’Aigouze.

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le bénéficiaire de cette convention sollicite son renouvellement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de renouveler ladite convention pour une durée de 6 mois , à compter du 24 avril 2011
N° 14.24.2011 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES :  FOURNITURES ADMINISTRATIVES ET SCOLAIRES
Monsieur CAMPACI  informe les membres du Conseil Municipal que la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 26 janvier 2011 a décidé de retenir les entreprises suivantes à l’occasion de la consultation faite conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics : 

· Fournitures administratives et scolaires : société Pichon

· Fourniture de papier : société Calipage.

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de la décision de la Commission d’Appels d’Offres.
Le Conseil municipal, après avoir délibéré et à la majorité refuse de prendre acte de la décision de la commission d’appel d’offres.

N° 15.25.2011  : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : ROND POINT DE L’AVENUE DU GENERAL TROUCHAUD 


Monsieur Campaci  informe les membres du Conseil Municipal que la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 26 janvier 2011 a décidé de retenir l’entreprise CREGUT.
Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte de la décision de la Commission d’Appels d’Offres .
Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de prendre acte de la décision de la commission d’appel d’offres.

N° 16.26.2011 :  PLAN LOCAL D’URBANISME , Finalisation de la procédure

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de l’état actuel de la démarche de PLU de Saint Laurent d’Aigouze.

Les services de l’Etat consultés sur ce dossier ont confirmé qu’ils pouvaient être sollicités conformément aux dispositions de l’article L 123-7 du Code de l’urbanisme pour accompagner ce dossier afin qu’il soit finalisé au plus tôt.

Madame le Maire propose donc au Conseil Municipal de solliciter les services de la DDTM du Gard en vue de la finalisation du PLU de la Commune.
Par ailleurs, il apparait que la délibération en date du 24 février 2003 doit être complétée en précisant les raisons de la création d’un PLU et les objectifs poursuivis par la commune : 
Les raisons 
Prendre en compte les nouvelles règlementations  à savoir : 

· Les risques naturels auxquels la commune est soumise 

· La désignation des nouveaux sites Natura 2000

· La procédure d’évaluation environnementale

· Les dispositions de Grenelle 2
Les objectifs : 

· Maîtriser l’urbanisation et mener une politique diversifiée de l’habitat pour permettre à tous les ménages de se loger. Un développement raisonné est envisagé en raison de la prise en compte des risques naturels auxquels la commune est soumise.

· Conforter le développement économique du village pour permettre un équilibre entre emploi et habitat.

· La protection des terres agricoles de qualité est nécessaire pour conforter l’agriculture.

· La création d’un pôle d’activités au nord du village, notamment pour sauvegarder les entreprises artisanales existantes, est envisagée, de même que le développement touristique au sud du village qui permettra d’augmenter et diversifier l’offre existante. Les opportunités touristiques le long du canal du Rhône à Sète sont aussi à saisir.

· La préservation et le respect de  l’identité villageoise en valorisant l’ensemble du patrimoine architectural et ses spécificités.

· La préservation et la valorisation des grands espaces naturels et les paysages d’exception du territoire communal, en particulier ses zones humides.
Pour répondre à ces nouvelles procédures, il est nécessaire de mener des études complémentaires dont l’étendue sera précisée dans un cahier des charges élaboré en collaboration avec les services de la DDTM du Gard. A cette fin, seront consultés des cabinets d’urbanisme qui,  sur la base de ce  cahier des charges permettront de finaliser le PLU de Saint Laurent d’Aigouze.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur les dispositions ci-dessus énoncées et destinées à compléter la délibération du 24 février 2003.
Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· De compléter la délibération du 24.02.2003 comme énoncé précédemment,

· De faire appel à la DDTM pour réaliser le cahier des charges

· De lancer la consultation des cabinets d’urbanisme.

N° 17.27.2011 :  SMD GARD : retrait de la commune d’Aigues Vives
Madame le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier du Syndicat Mixte Départemental d’Aménagement et de Gestion des Cours d’Eau et Milieux Aquatiques du Gard précisant que par délibération il avait été pris acte du retrait de la  commune d’Aigues Vives de ce syndicat.

Cette délibération doit être entérinée par les Conseils Municipaux des communes membres.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le retrait de la commune d’Aigues Vives du SMD Gard

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, entérine à l’unanimité le retrait de la commune d’Aigues Vives du SMD DU GARD.

N°18.28.2011 : ADMISSION EN NON VALEUR

Monsieur Campaci  présente au Conseil Municipal un état de la Trésorerie d’Aigues Mortes, des sommes en non valeur pour un montant total de 403.73 euros se décomposant de la façon suivante.

Maxi Camargue Immobilier 

45.73 euros

Perini Chantal 


            128.22 euros

Maison de la faune 

              40.20 euros

 Manade du Cougourlier

              13.40 euros

Restaurant la ceinture


26.80 euros

Delaby Ludywine


              64.02 euros

Ruggiu Stéphane


              42.68 euros

Marie Emmanuel


              21.34 euros

Picaud Isabelle


              21.34 euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité de ne pas admettre en non valeur les sommes précitées et demande à Monsieur le Trésorier de poursuivre les procédures de recouvrement. 

N°19.29.2011 :  SIE DU VISTRE :  Réhabilitation du poste central 


Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la proposition du SIE du Vistre concernant le poste central actuellement accolé à l’église.

En effet, suite à plusieurs rencontres sur place avec des techniciens du SIE et d’ERDF, il apparait que l’exploitation de ce poste de distribution publique pose divers problèmes du fait de sa configuration technique et géographique.

Le SIE propose donc de : 

· 1) déterminer un emplacement pour la mise en place d’un poste de transformation préfabriqué de type 4UF (cet emplacement devant être compatible avec les contraintes de distribution).

· 2) Mettre en place ce poste et reprendre la totalité des réseaux HTAS, basse tension, éclairage public et bornes foraines à partir de ce poste.

· 3) Mettre le poste actuel hors exploitation

· 4) Démolir les bâtiments ainsi désaffectés.

Les points 1 et 4 sont à la charge de la commune.

Les points 2 et 3 seront exercés par le SIE du Vistre dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage.

Sous réserve que cette opération soit effectuée en 2011, ERDF accepte de prendre à sa charge la fourniture d’un poste de distribution publique de type 4UF, entièrement équipé des matériels électriques intérieurs.

Ce poste sera mis à disposition du SIE du Vistre qui aura la charge de le mettre en place et de le raccorder aux réseaux. 

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le principe de la réalisation de cette opération en 2011 et dans le cas d’un vote positif d’autoriser Madame le Maire à signer la convention correspondante avec le SIE du Vistre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré , approuve à l’unanimité la proposition du SIE du VIstre et autorise de signer la convention afférente à cette opération. 









Le Maire,








Joelle GIBELIN

